
12.4. DEMANDE À LA VILLE DE SAINT-PIE D’UN PROMOTEUR 

CONSIDÉRANT qu’un promoteur doit effectuer des travaux pour une nouvelle entrée d’eau 
sous l’impasse de l’avenue Saint-François qui nécessiteront de creuser 
l’asphalte et le gravier; 

CONSIDÉRANT que la Ville a reçu une demande du promoteur afin de défrayer les coûts 
d’asphaltage et de bordure de rue sur cette partie de l’avenue Saint-François; 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux publics; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil accepte de défrayer les coûts d’asphaltage et de bordure de rue sur l’avenue 
Saint-François seulement pour la partie qui est présentement en gravier, selon les montants 
suivants : 

- Asphalte : 13 990.90 $, plus taxes 
- Bordure de rue : selon les travaux faits, pour un montant maximal de 6 791.51 $, plus 

taxes 

ET D’autoriser le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures reliées à ces 
travaux, tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil pour ceux-ci. 








